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  Déclaration prononcée lors de la réunion des ministres

fédérale/provinciales/territoriales responsables de la Condition féminine

St John, Nouveau-Brunswick, 

Le 2 octobre 2006

Depuis son élection l'hiver dernier, le «Nouveau gouvernement canadien» a instauré plusieurs mesures qui auront définitivement des répercussions négatives sur les femmes. Nous pensons notamment à l'abolition du programme national de services de garde d'enfants, la décision de ne pas adopter de loi proactive sur l'équité salariale et l'abolition du Programme de contestation judiciaire. Le lundi 25 septembre, ce gouvernement annonçait des coupures de 5 millions au modeste budget administratif de 13 millions de dollars de Condition féminine Canada. Que nous disent ces coupures sur l'engagement du gouvernement fédéral envers l'égalité des femmes?

Dans un contexte où l'inégalité des femmes demeure profondément enchâssée et systémique, il est essentiel de préserver, tant au gouvernement que dans la société civile, une variété d'institutions et d’organisations vouées à la promotion de l'égalité des femmes. Les organisations de femmes ont de longue date joué un rôle essentiel, s'assurant de porter les préoccupations des femmes à l'attention des décideurs politiques et de nourrir le processus de réforme du droit. C'est grâce au travail inlassable des organisations de femmes que nous avons créé plus de justice économique pour les femmes dans le mariage, criminalisé la violence conjugale, ouvert l'accès aux prestations de maternité et parentales et interdit le harcèlement sexuel, pour ne citer que ces exemples. 

La discrimination persistante mise en évidence dans l’édition 2005 du Rapport sur les femmes de Statistique Canada indique clairement que Condition féminine Canada et les organisations fédérales, provinciales et locales de femmes continuent de jouer un rôle essentiel dans la promotion de nouvelles lois et de nouvelles politiques capables de mettre fin à la discrimination sexuelle. 

C'est pourquoi l'Association nationale Femmes et droit demande aux ministres fédérale, provinciales et territoriales de la Condition féminine d'intercéder auprès du gouvernement fédéral pour l'inciter à reconsidérer ses récentes décisions et à restaurer immédiatement le financement intégral de Condition féminine Canada.

Nous demandons que soient mises en oeuvre les recommandations du Comité permanent de la condition féminine et celles du Groupe d'expertes sur les mécanismes de responsabilisation pour l'égalité entre les sexes. Nous voulons voir Condition féminine Canada renforcé et les organisations de femmes, suffisamment financées.

Nous réclamons également la mise en oeuvre des obligations du Canada relatives à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination envers les femmes de l'ONU (CEDEF), un engagement que le Premier ministre Harper a formellement accepté d'honorer lors de la dernière campagne électorale. En cette année du 25e anniversaire de la ratification par le Canada de ce traité fondamental pour les droits humains des femmes, nous pressons le gouvernement de respecter les recommandations émises en janvier 2003 par le Comité de la CEDEF, particulièrement celles qui préconisent un système de garde à l'enfance subventionné par l'État, l'équité salariale et un soutien permanent du Programme de contestation judiciaire. 

Nous appelons les ministres fédérale, québécoise et les autres ministres provinciales et territoriales de la Condition féminine à s'assurer que leurs gouvernements administreront le bien public en conformité avec le respect, la défense et la promotion des droits de l’ensemble des femmes. Il nous faut poursuivre activement la réalisation continue des droits humains des femmes … un objectif qui tarde beaucoup trop à se concrétiser.

